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DÉCISION 647
(adoptée à la neuvième séance plénière)
Passifs de l'Assurance maladie après la cessation de service (ASHI)
Le Conseil de l'UIT,
ayant examiné
le Document C26/46,
considérant
la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, après un examen approfondi des recommandations formulées par le Groupe de travail des Nations Unies sur l'ASHI (créé en vertu de la Résolution A/RES/68/244 de l'Assemblée générale) et en application des recommandations du Corps commun d'inspection (CCI) et du Comité consultatif indépendant pour les questions de gestion (CCIG),
tenant compte
de l'Article 25 du Règlement financier,
décide
de mettre en œuvre une mesure de financement supplémentaire consistant à intégrer, dans le prochain budget, une cotisation correspondant à 5,35% du traitement de base pour les nouveaux fonctionnaires recrutés à compter du 1er janvier 2026,
charge le Secrétaire général
de continuer de faire rapport chaque année au Conseil sur la reconstitution du Fonds ASHI.
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